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AVANT-PROPOS 
Depuis l'entrée en vigueur de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains du 13 
décembre 2000 (loi " SRU "), le Plan Local d'Urbanisme (PLU) remplace l'ancien Plan d'Occupation 
des Sols (POS). C'est un outil de gestion du développement territorial qui fixe les règles d'occupation 
et d'utilisation du sol. 

 

La loi Urbanisme et Habitat de 2003 a clarifié le contenu du PLU en général et la fonction du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) en particulier.  

Le volet urbanisme de la loi Grenelle 2 vise à appliquer les principes de développement durable aux 
documents de planification. Elle encourage un urbanisme plus stratégique que réglementaire. Elle 
CH=CN? ;CHMC ĸ F; Lŝ;FCM;NCIH >? 0,5 CHN?L=IGGOH;OR Ө0,5Cө >IHN Fӏŝ=B?FF? J?LG?N >? G?NNL? ?H ƳOPL? 
une stratégie territoriale cohérente de préservation des ressources et des espaces. L'échelle 
intercommunale est en effet pertinente pour limiter l'étalement urbain et les déplacements, 
préserver les ressources et les espaces en réfléchissant à une articulation des différentes fonctions.  

 

Les différentes pièces du PLUi sont :  

- le rapport de présentation qui contient le diagnostic territorial, l'état initial de 
l'environnement, et la justification des choix retenus,  

- le projet d'aménagement et de développement durable (PADD),  

- les orientations d'aménagement et de programmation (OAP),  

- un règlement et les pièces graphiques  

- les annexes 

 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Il 
s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment 
en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 
d'équipements et de services. 

Il analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités. 

 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 
dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme. Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma 
de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
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Avertissement :  

 

Au 1er janvier 2019, en plus de la commune nouvelle déjà instaurée de Val-en-Vignes (Bouillé-St-
Paul, Cersay, Massais et St-Pierre-à-Champ), sont créées les communes nouvelles de :  

- Loretz->Ӓ!LA?HNIH ӨL?ALIOJ;HN F?M =IGGOH?M >ŝFŝAOŝ?M >Ӓ!LA?HNIH-FӒ%AFCM? ?N >? "IOCFFŝ-
Loretz), 

- Plaine-et-Vallées (communes déléguées de Brie, Oiron, St-Jouin-de-Marnes et Taizé-
Maulais), 

- Thouars (communes déléguées de Mauzé-Thouarsais, Missé, Ste-Radegonde et Thouars) 

 

Pour information, les périmètres de ces communes nouvelles ont été indiqués sur les cartes. 
#?J?H>;HNӇ F?M =Lŝ;NCIHM >? =IGGOH?M HIOP?FF?M H? GI>C@C?HN J;M F? J;LNC >Ӓ;GŝH;A?G?HN >O 
PLUi : FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? ?N F?M ILC?HN;NCIHM IHN ŝNŝ J?HMŝ?M ?H =IHMC>ŝL;HN F?M =IGGOH?M 
déléguées et notamment leurs bourgs. En particulier, Thouars désigne la commune déléguée et non 
la commune nouvelle, sauf mention explicite. 
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MÉTHODOLOGIE 
#?NN? J;LNC? ; JIOL I<D?N >Ӓ?RJIM?L brièvement comment le présent diagnostic a été élaboré. 

)F MӒest appuyé sur des données statistiques sur de longues périodes, comparées avec des résultats 
de territoire de comparaison proches et discutées dans des ateliers avec les élus de la Communauté 
de communes (CC) du Thouarsais. 

 

 
 

Ainsi, le diagnostic a utilisé des territoires de comparaison proches de celui de la CC du Thouarsais. 

 

$Ӓ;ONL? J;LNӇ F? N?LLCNICL? ; J;L@ICM ŝNŝ >ŝ=IOJŝ J;L M?=N?OLMӇ L?ALIOJ;HN Jlusieurs communes et les 
débats ont été organisés dans ce cadre. 

 

 

1. TERRITOIRES OBSERVES 

Compte-tenu de son positionnement géographique et de sa recomposition territoriale, il est 
proposé de comparer la CC du Thouarsais avec les intercommunalités voisines : 

- la CC Airvaudais ӝ Val du Thouet, 

- F; #IGGOH;ONŝ >ӒAgglomération (CA) du Bressuirais, 

- la CA du Choletais, 

- la CC de Parthenay-Gâtine, 

- la CC du Pays Loudunais, 

- la CA Saumur Val de Loire. 
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La Communauté de Communes (CC) du Thouarsais est née suite à la réforme territoriale au 1er 
janvier 2014, de la réunion de communes issues de quatre collectivités, une partie de la CC de 
FӒ!CLP;O>;CMӇ F; ## >? FӒ!LA?HNIHH;CM F; ## >O 3;CHN-Varentais et la CC du Thouarsais : 33 communes 
puis 24 communes au 1er janvier 2019 suite à quatre fusions de communes : 

- Val-en-Vignes, à partir du regroupement de trois communes : Bouillé-Saint-Paul, Cersay et 
Massais. 

- Loretz->Ӓ!LA?HNIHӇ ĸ J;LNCL >O L?ALIOJ?G?HN >?M =IGGOH?M >Ӓ!LA?HNIH FӒzAFCM? ?N >? 
Bouillé-Loretz ; 

- Thouars, à partir du regroupement des communes de Mauzé-Thouarsais, Missé, Sainte-
Radegonde et Thouars ; 

- Plaine-et-Vallées, à partir du regroupement des communes de Brie, Oiron, Saint-Jouin-de-
Marnes et Taizé-Maulais. 
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Toutes les données >;HM F?>CN >C;AHIMNC= MIHN NL;CNŝ?M ĸ FӒŝ=B?FF? >?M ғґ =IGGOH?M Ө=IGJL?H;HN F; 
première fusion de communes Val-en-6CAH?MөӇ ?H @IH=NCIH >?M MIOL=?M ONCFCMŝ?Mӆ ,ӒI<D?=NC@ ?MN >Ӓ;PICL 
les données les plus fines pour établir une analyse la plus précise et complète. 

,?M =;LN?M MN;NCMNCKO?M IHN @;CN FӒI<D?N >ӒOH? ;=NO;FCM;NCIH JIOL CHNŝAL?L F? L?>ŝ=IOJ;A? ;>GCHCMNL;NC@ 
au 1er janvier 2019. 

 

$;HM F? =;>L? >? FӒI<M?LP;NICL? >? FӒB;<CN;NӇ F; #IGGOH;ONŝ >? =IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM (CCT) a 
été découpée en cinq secteurs, définis à partir de la géographie et des entités paysagères. Ces cinq 
secteurs sont utilisés dans le diagnostic du PLUi, en complément de comparaison avec les 
CHN?L=IGGOH;FCNŝMӆ ,; >ŝG;L=B? >? J;LN;A? >O >C;AHIMNC= ?N >ӒŝF;<IL;NCIH >O JLID?N ; ONCFCMŝ =? 
découpage (ateliers territoriaux). 
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Secteurs de projet de la Communauté de Communes (CC) du Thouarsais 

 
 

 

2. SOURCES UTILISEES 

Ce diagnostic a été construit à partir des statistiques et des documents les plus récents avant 
FӒ;LLŞN >? JLID?N >O PLUi du Thouarsais. 

 

La Communauté de cIGGOH?M >O 4BIO;LM;CM ; ŝNŝ F;OLŝ;N? ҒҐґҗ >? FӒ;JJ?F ĸ JLID?N ә 0F;H J;SM;A? » 
CHCNCŝ NIOM F?M >?OR ;HM J;L F? -CHCMNŜL? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ >? FӒŝH?LAC? ?N >? F; G?Lӆ Le Plan 
Paysage, finalisé début 2019, est annexé au PLUi. ,Ӓ;JJLI=B? JLIJIMŝ? ?MN >? P;FILCM?L F?M 
MJŝ=C@C=CNŝM KOC @ILA?HN FӒC>?HNCNŝ >O N?LLCNICL? ?N >Ӓ;==IGJ;AH?L F?OL ŝPIFONCIH P?LM F; NL;HMCNCIH 
énergétique. Il a été élaboré ?H J;LN?H;LC;N ;P?= F? =IFF?=NC@ >?M ә 0;SM;A?M >? FӒ!JLŜM 0ŝNLIF? Ӛ Ө0!0өӆ 
Les données répertoriant les éléments patrimoniaux (monuments et sites historiques inscrits et 
=F;MMŝMӊө JLIPC?HH?HN >? FӒ;NF;M >O J;NLCGICH? ;FCG?HNŝ J;L F; $CL?=NCIH LŝACIH;F? des affaires 
culturelles Nouvelle-Aquitaine (http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/). 

Les limites des sites patrimoniaux remarquables (SPRө >Ӓ/CLIH ?N >? 4BIO;LM IHN ŝNŝ transmises par 
la CC du Thouarsais.  
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3Ӓ;ACMM;HN >?M autres parties mobilisant les données statistiques, plusieurs sources ont été utilisées : 

- le Recensement de la population (RP, INSEE) : Le recensement repose désormais sur une 
collecte d'information annuelle, concernant successivement tous les territoires 
communaux au cours d'une période de cinq ans. Pour les communes de moins de 10 000 
B;<CN;HNM ӨFӒ?HM?G<F? >?M =IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM ?MN =IH=?LHŝөӇ une enquête de 
recensement portant sur toute la population est réalisée une fois tous les cinq ans. Les 
informations collectées sont ramenées à une même date de référence (au 1er janvier de 
FӒ;HHŝ? Gŝ>C;H?ө JIOL NION?M F?M =IGGOH?MӇ ;@CH >ӏ;MMOL?L FӏŝA;FCNŝ >? NL;CN?G?HN ?HNL? 
elles et pour obtenir une meilleure robustesse des données. 

Les cinq premières enquêtes de recensement ont été réalisées de 2004 à 2008. Ainsi, à partir 
de fin 2008, il a été possible d'élaborer puis de diffuser les résultats complets du 
recensement millésimé 2006, date du milieu de la période. Depuis lors et chaque année, les 
résultats du recensement sont produits à partir des cinq enquêtes annuelles les plus 
récentes : abandon des informations issues de l'enquête la plus ancienne et prise en compte 
de l'enquête nouvelle. 

LӒ;H;FSM? >?M ŝPIFONCIHM >ICN ŞNL? Lŝ;FCMŝ? MOL >?M CHN?LP;FF?M >Ӓ;O GICHM =CHK ;HM ;@CH 
que les échantillons enquêtés soient entièrement distincts, même si les résultats sont 
produits et diffusés chaque année. En effet, la méthode du recensement est basée sur des 
cycles de collecte de cinq ans. Les données qui ont servi à calculer les populations par 
exemple de 2015 sont donc en partie les mêmes que celles qui ont servi à calculer celles de 
ҒҐґҐӆ $? =? @;CNӇ >ӒOH JICHN >? PO? N?=BHCKO?Ӈ F; =IGJ;L;CMIH ҒҐґҔ-2015 ne correspond pas 
?R;=N?G?HN ĸ FӒŝPIFONCIH >? F; JIJOF;NCIH ?HNL? ҒҐґҔ ?N ҒҐґҕӆ ,?M =IGJ;L;CMIHM MOL F?M 
résultats du recensement rénové ne sont rigoureusement possibles que sur des périodes de 
5 années au moins, donc à partir de la comparaison entre 2010 et 2015. 

Dans le présent diagnostic, les millésimes utilisés sont ceux de 2010 et de 2015, 
correspondant ;OR MN;NCMNCKO?M F?M JFOM Lŝ=?HN?M ;P;HN FӒ;rrêt de projet du PLUi. 
Parfois, il a été utilisé les millésimes antérieurs (1968, 1975, 1982, 1990 et 1999) pour 
avoir une tendance observée plus longue. 

- l? @C=BC?L >ӒŝN;N-civil (INSEE) ӈ CF J?LG?N >? >CMJIM?L ĸ FӒŝ=B?FF? =IGGOH;F?Ӈ du nombre de 
naissances et de décès pour chaque année. Il a été utilisé les données sur les naissances 
sur la période 1997-2016, 2016 étant FӒ;HHŝ? F; JFOM Lŝ=?HN? ;P;HN FӒ;LLŞN >? JLID?N >O 
PLUi. 

- la base de données FINESS (Fichier national des établissements sanitaires et sociaux) : 
$?JOCM FӒIOP?LNOL? >?M >IHHŝ?M JO<FCKO?MӇ il donne accès à une sélection d'informations sur 
les établissements sanitaires, sociaux, médico-sociaux, et de formation aux professions de 
ces secteurs. FINESS assure l'immatriculation des établissements et entités juridiques 
porteurs d'une autorisation ou d'un agrément. Les données sont actualisées au quotidien 
en fonction des modifications effectuées au niveau territorial (ARS, DRJSCS). Elle a été 
utilisée pour la capacité en hébergements pour personnes âgées. 

- la base de données FILoSoFi (INSEE) : Le dispositif Fichier Localisé Social et Fiscal permet de 
de >CMJIM?L >ӒCH>C=;N?OLM MOL F?M L?P?HOM >ŝ=F;LŝM Ө;P;HN L?>CMNLC<ONCIHө >ӒOH? J;LNӇ ?N MOL 
les revenus disponibles (après redistribution et imputation de revenus financiers non 
>ŝ=F;LŝMө >Ӓ;ONL? J;Lt, à l'échelle communale, supracommunale et infracommunale, depuis 
2012. )F J?LG?N >? =IGJ;L?L F?M N?LLCNICL?M ?HNL? ?OR ?N >Ӓ;PICL >?M ŝFŝG?HNM 
>Ӓ?RJFC=;NCIH MOL F?M ŝ=;LNM >? L?P?HO ?HNL? F?M GŝH;A?Mӆ ,? GCFFŝMCG? ONCFCMŝ ?MN =?FOC 
>? ҒҐґҕӇ F? JFOM Lŝ=?HN ;P;HN FӒ;LLŞN >? JLID?N >O PLUi. ,ӒCH=IHPŝHC?HN >? =?NN? base est 
KOӒ?FF? L?JIM? MOL OH? AŝIAL;JBC? N?LLCNILC;F? ;HNŝLC?OL? ĸ =?FF? >O ґer janvier 2018. 

- le Fichier FILOCOM (CEREMA Nord-Picardie) ӈ #? @C=BC?L LŝMOFN? >? FӒ;JJ;LC?G?HN >? KO;NL? 
fichiers gérés par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) : le fichier de la taxe 
>ӒB;<CN;NCIHӇ F? @C=BC?L @IH=C?L Ө>?M JLIJLCŝNŝM <ĺNC?MөӇ F? @C=BC?L >?M JLIJLCŝN;CL?M ?N F? @C=BC?L 
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>? FӒCGJƣN MOL F?M L?P?HOM >?M J?LMIHH?M JBSMCKO?Mӆ ,? =B;GJ =IOP?LN ?MN =?FOC >?M FI=;OR 
ĸ OM;A? >ӒB;<CN;NCIHӇ ;MMOD?NNCM ĸ F; N;R? >ӒB;<CN;NCIH ӨFIA?G?HNM I==OJŝMӇ KOӒCFM MIC?HN 
imposés ou exonérés) ou non (logements vacants ou meublés soumis à la taxe 
professionnelle). Il permet de croiser ainsi les caractéristiques du logement avec celles 
>O GŝH;A? KOC FӒI==OJ?ӆ $CMJIHC<F? NIOM les deux ans, le millésime 2015 (le millésime 
F? JFOM Lŝ=?HN ;O GIG?HN >? FӒ;LLŞN >? JLID?N >O PLUi) a été utilisé pour donner 
quelques caractéristiques sur le parc de logements vacants. 

- le Fichier des permis de construire (Sitadel2) : Ces données publiques communales 
proviennent du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (Commissaire Général au 
Développement Durable). 

Les estimations sont produites à partir de 
la base de données Sitadel2 qui rassemble 
les informations relatives aux 
autorisations de construire et aux mises 
en chantier transmises par les centres 
instructeurs ӨM?LPC=?M >? FӒzN;NӇ 
collectivités territoriales). Ils existent deux 
types de séries :  

¶ les séries en date réelle rattachent 
chaque événement (autorisation, mise en 
chantier, annulation, achèvement) au mois 
;O =IOLM >OKO?F CF MӒ?MN ?@@?=NCP?G?HN 
produit. Compte-tenu des retards de 

NL;HMGCMMCIHӇ F?M =BC@@L?M ?H >;N? Lŝ?FF? L?F;NC@M ;O GICM H @IHN FӒI<D?N >? JFOMC?OLM 
révisions successives avant de se stabiliser progressivement. 

¶ ! FӒCHP?LM?Ӈ >;HM les séries en date de prise en compte, chaque événement est 
=IGJN;<CFCMŝ ;O NCNL? >O GICM ;O =IOLM >OKO?F FӒCH@ILG;NCIH ; ŝNŝ NL;HMGCM?ӆ 

 

Les données utilisées sont celles en date réelle, afin de connaître la construction de 
logements neufs et de FI=;OR >Ӓ;=NCPCNŝMӆ ,; JŝLCI>? >CMJIHC<F? ;P;HN FӒ;LLŞN >? JLID?N 
du PLUi est 2004-2016. #?M >IHHŝ?M H? J?LG?NN?HN J;M >ӒC>?HNC@C?L F; JLI>O=NCIH Heuve 
Lŝ;FCMŝ? >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?N ?H ?RN?HMCIH Өґ HIG<L? J;L =IGGOH?өӆ 

- les données relatives à la dynamique du marché résidentiel (Adil des Deux-Sèvres) : Cette 
MNLO=NOL? ;MMI=C;NCP? ;H;FSM? JŝLCI>CKO?G?HN F?M G;L=BŝM >? FӒCGGI<CFC?L >O H?O@Ӈ >? 
FӒancien et locatif privé, au travers un observatoire du marché du logement. Elle utilise 
JFOMC?OLM MIOL=?M ?N FӒ;HHŝ? GCM? ĸ >CMJIMCNCIH ?MN ҒҐґ6. 

- F; =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF >?M MNLO=NOL?M J?NCN? ?H@;H=? Ө##4ө : Dénombrement des équipements 
réservés à la petite ?H@;H=? ;P?= F?OL =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CFӆ Ces données datent du 1er juillet 
2018. 

- les établissements scolaires et leurs effectifs (CCT) ӈ ! J;LNCL >?M >IHHŝ?M >? FӒCHMJ?=NCIH 
;=;>ŝGCKO?Ӈ F; ##4 >CMJIM? >? F; FCMN? >?M ŝ=IF?M G;N?LH?FF?M ?N ŝFŝG?HN;CL?MӇ ?N FӒŝvolution 
de leurs effectifs. Pour le diagnostic, les données utilisées sont celles de la rentrée 2017. 

- la Base permanente des équipements (BPE, INSEE) : Ce fichier quantifie le nombre 
>ӒŝKOCJ?G?HNM ?N >? M?LPC=?M par commune. )F J?LG?N >Ӓ;PICL OH >ŝHIG<L?Gent et de 
=IGJ;L?L F?M N?LLCNICL?M ?HNL? ?ORӇ =?FOC ONCFCMŝ >;N? >? FӒ;HHŝ? ҒҐґ6. 

- les indicateurs de santé (Agence régionale de la santé) ӈ $;HM F? =;>L? >? FӒI<M?LP;NICL? 
régional de la santé Poitou-Charentes, il a été réalisé un diagnostic santé/social sur chaque 
intercommunalité. Le diagnostic du PLUi a réutilisé en partie ces éléments de diagnostic. 
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- l?M ŝKOCJ?G?HNM =OFNOL?FMӇ FӒI@@L? >? MICHM Ө##4ө : La liste a été établie à partir des données 
provenant de la CC du Thouarsais. Un point sur les bibliothèques a été réalisé avec les 
données du Conseil départemental des Deux-Sèvres. Ces données datent de 2016. 

- l; <;M? >? >IHHŝ?M MOL F; #IHH;CMM;H=? >? FӒ;JJ;L?CF JLI>O=NC@ ӨCLAP, INSEE) : Le dispositif 
Clap est conçu pour fournir des statistiques sur le tissu économique local. Cette base de 
données fournit pour les communes les nombres d'établissements et les effectifs salariés au 
ғґ >ŝ=?G<L? ҒҐґҕ ӨF; JFOM Lŝ=?HN? ;P;HN FӒ;LLŞN >? JLID?NөӇ J;L NL;H=B? >ӏ?@@?=NC@M M;F;LCŝM >? 
l'établissement et par activité économique. 

- la base de données Répertoire des entreprises et des établissements (REE, INSEE) : Ce 
répertoire permet de constituer un certain nombre de fichiers annuels : 

¶ les bases de stocks sont constituées à partir du REE et regroupent d'une part les 
Unités Légales (entreprises) actives et d'autre part les établissements actifs en 
France métropolitaine. Les données de l'année n sont disponibles en n+1. 

¶ les fichiers annuels de créations d'entreprises et de créations d'établissements sont 
constitués à partir du REE. Les données de l'année n sont disponibles en n+1. 

,? GCFFŝMCG? ONCFCMŝ ?MN =?FOC >? FӒ;HHŝ? ҒҐґҖӆ 
- la base de données emplois salariés privés (ACOSS, URSSAF) : Elle donne une évolution 

;HHO?FF? >O HIG<L? >Ӓ?GJFIC M;F;LCŝM JLCPŝM MOL F; période 2007-2017. 

- ,Ӓ;JJFC=;NCIH Implantations des Commerces de Détail (Icode) : Elle répond à ce besoin 
en fournissant des indicateurs statistiques contribuant à une connaissance locale des 
magasins de commerce de détail. Cette information comprend notamment le nombre 
et la surface de vente des établissements suivant leur activité. Icode se présente sous la 
@ILG? >ӒOH IONCF >? =;LNIAL;JBC? CHN?L;=NC@ӆ ,?M >IHHŝ?M JLIPC?HH?HN >ӒOH? <;M? 
statistique élaborée par la direction générale des Entreprises (DGE). La base de données 
)#/$%Ӈ KO? HIOM F;HœIHM ;ODIOL>ӒBOCӇ G?N ĸ >CMJIMCNCIH >?M =IFF?=NCPCNŝM N?LLCNILC;F?MӇ 
>?M JLŝ@?=NOL?M ?N >?M =B;G<L?M >? =IGG?L=? ?N >ӒCH>OMNLC? OH? =;LNIAL;JBC? 
interactive des commerces existants sur leurs territoires. Avec ICODE, les demandes 
>ӒCGJF;HN;NCIH >? HIOP?;OR =IGG?L=?M M?LIHN CHMNLOCN?M JFOM L;JC>?G?HN >;HM F? =;>L? 
>?M =IGGCMMCIHM >ŝJ;LN?G?HN;F?M >Ӓ;GŝH;A?G?HN =IGG?L=C;F Ө#$!#өӇ KOC JIOLLIHNӇ 
plus largement, se prononcer en toute connaissance de cause sur toute décision 
impactant le tissu commercial de leur territoire. Les données disponibles les plus 
récentes datent de 2013. 

- Diagnostic agricole de la Communauté de communes du Thouarsais 2016-2018 réalisé 
J;L F; #B;G<L? >Ӓ;ALC=OFNOL? >?M $?OR-Sèvres le 14/09/2018. 

- Trafic routier tous véhicules (Conseil départemental des Deux-Sèvres) : Données 
mesurées sur les axes routiers datant de 2017. 

- Accidents corporels sur le réseau routier (Direction Départementale des Territoires des 
Deux-Sèvres) : Dénombrement des accidents mortels et non mortels sur les axes routiers 
entre 2010 et 2016. 

- la base de données sur la couverture internet (France très haut débit) : données 
communales indiquant la part de débit disponible par commune (données datant de 
2015 et 2017). 

- La base de données sur la couverture en 4G (ARCEP) : données communales indiquant 
la part de population couverte en réseau mobile 4G disponible par commune (données 
datant de 2016). 

,?M GŝNBI>IFIAC?M MOL F; =IHMIGG;NCIH >? FӒ?MJ;=? ?N FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? MIHN ?RJFCKOŝ?M 
dans leurs parties. 
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PAYSAGES ET DYNAMIQUES URBAINES 

1. AMBIANCES ET DYNAMIQUES DES PAYSAGERES DU THOUARSAIS 

 

Avertissement : les propos ci-dessous sont extraits du Plan Paysage annexé au présent PLUi. Il convient 

>? MɇS LŅ@ŅL?L JIOL JFOM >? >ŅN;CFMȻ 
 

Le sous-MIF ?RJFCKO? OH 4BIO;LM;CM CH@FO?H=ŝ J;L F? AL;HCN?Ӈ F? =;F=;CL?Ӈ FӒ;LACF? ?N F; =L;C?ӆ #? MIOM-
sol a une traduction directe dans les occupations du sol du territoire : élevage-bocager et granite ; 
plaine céréalière et calcaire, vignoble, argile et tu@@?;Oӆ #Ӓ?MN OH? =F;LNŝ >? F?=NOL? AŝIFIACKO? ?N 
paysagère rare. Rien ne sert de chercher une unité paysagère ou touristique du Thouarsais, lorsque 
ce qui fait son sens et sa richesse est sa diversité juxtaposée. 

Le Thouarsais est irrigué par les affluents sud de la Loire, lesquels prennent leur source dans les 
=IHNL?@ILNM >? F; 'ĺNCH?ӆ 1O;NL? LCPCŜL?M MNLO=NOL?HN F? N?LLCNICL? >? FӒIO?MN ĸ FӒ?MN ӈ FӒ!LA?HNIHӇ F? 
Thouet et Thouaret, la Dive. 

 

 
Le Thouarsais est concerné par 4 entités paysagères : 

- La Plaine et ses buttes 

- Les contreforts semi-bocagers de la Gâtine 

- Le vignoble Saumurois 

- La vallée du Thouet et ses affluents 

 

Ces entités sont décrites dans le Plan Paysage annexé. 
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2. LES SPECIFICITES PAYSAGERES DU THOUARSAIS : CARRIERES ET 
ENERGIES RENOUVELABLES 

$Ӓ;ONL?M ŝFŝG?HNM >O N?LLCNICL? =IHMNCNO?HN >?M MJŝ=C@C=CNŝM J;SM;AŜL?M FI=;F?MӇ M;HM KOӒ?FF?M H? 
soient forcément très visibles dans le grand paysage : les carrières et les énergies renouvelables 
(éoliennes et champs photovoltaïques). Elles constituent, ou deviennent progressivement, des 
marqueurs du territoire. 

 

Les carrières sont peu perceptibles dans le paysage. Par définition, elles ne constituent pas un point 
B;ON PCMC<F? ;O FICHӆ $? JFOMӇ ?FF?M MIHN MIOP?HN ?HNIOLŝ?M >ӒOH N;FOMӆ #?J?H>;nt, on peut les 
appréhender par les installations industrielles ou ferroviaires qui les accompagnent ou des terrils, 
LŝMOFN;NM >? FӒ;=NCPCNŝ >?M =;LLCŜL?Mӆ 
 

 
Vue sur les installations de la carrière de la Noubleau à St-Varent 

 

La société Roy a installé des points de vue sur la carrière de la Noubleau à St-Varent, permettant de 
>ŝ=IOPLCL F?M MNL;N?M AŝIFIACKO?M GCM?M ?H ŝPC>?H=? J;L FӒ?RJFICN;NCIH Ө=IOJ?M AŝIFIACKO?M « 
grandeur nature »). 

 

 
Le Belvédère du Pâtis, carrière de la Noubleau ӝ Saint-Varentais Patrimoine industriel  

ӝ 3?LPC=? >? FӒ!L=BCN?=NOL? ?N >?M 0;NLCGICH?M ӝ 2013 

 

,Ӓ?HA;A?G?HN >O 4BIO;LM;CM JIOL OH N?LLCNICL? ĸ ŝH?LAC? JIMCNCP? =IGG?H=? ĸ M? FCL? >;HM F? 
J;SM;A?ӆ %H JL?GC?L FC?OӇ FӒCHMN;FF;NCIH >? =B;GJM >? J;HH?;OR MIF;CL?M JBINIPIFN;ſKO?M sur des 
@LC=B?M GCFCN;CL?M ĸ FӒ?MN >? 4BIO;LM ӨҕҒ B; ĸ N?LG?ө =IHMNCNO? OH ŝFŝG?HN G;LKO;HN >O N?LLCNICL?Ӈ 
@;=N?OL >ӒC>?HNC@C=;NCIH >? =?NN? JIFCNCKO? JIOL F?M B;<CN;HNM ?N F?M PCMCN?OLMӆ )FM MӒCHNŜAL?HN 
relativement bien au paysage, car ils constituent un élément linéaire et plat, dans la continuité des 
lignes de la plaine agricole ouverte. Cependant, la vigilance est de mise, car, hors friche industrielle, 
CFM J?OP?HN =IHMNCNO?L OH? @ILG? >Ӓ;LNC@C=C;FCM;NCIH >?M MIFM ?N >? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ;O 
détriment des terres agricoles. 
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Les panneaux solaires se déploient aussi sur les bâtiments publics, agricoles, industriels et 
commerciaux. Leur vocabulaire formel est semblable au vocabulaire architectural de ces bâtiments, 
ils habillent donc plutôt positivemenN F?M NICNOL?Mӆ ,Ӓ?HD?O ?MN >;P;HN;A? FӒCHNŝAL;NCIH >?M J;HH?;OR 
solaires aux toitures des particuliers, notamment sur le bâti ancien qui présente une valeur 
;L=BCN?=NOL;F?ӆ $?M >CMNILMCIHM >Ӓŝ=B?FF? ?N >? =IOF?OLM J?OP?HN MӒ;PŝL?L Hŝ@;MN?MӇ >Ӓ;ON;HN JFOM si 
?FF?M M? GOFNCJFC?HNӆ 5H? MIFONCIH JIOLL;CN ŞNL? >ӒCHNŝAL?L F; JIM? >? J;HH?;OR MIF;CL?M ĸ OH? 
JIFCNCKO? JFOM F;LA? >Ӓ;==IGJ;AH?G?HN >?M J;LNC=OFC?LM JIOL F; Lŝ>O=NCIH >? F; =IHMIGG;NCIH 
>ӒŝH?LAC? ӨNL;P;OR >ӒCMIF;NCIHөӆ 0;L ?R?GJF?Ӈ OH? MI=CŝNŝ FI=;F? Legroupant la Communauté de 
=IGGOH?M IO OH? =IGGOH? ?N OH JLI>O=N?OL >ӒŝH?LAC? JIOLL;CN FIO?L >?M NICNOL?M >? J;LNC=OFC?LM 
?H ŝ=B;HA? >O @CH;H=?G?HN >? NL;P;OR >ӒCMIF;NCIHӆ ,? J;LN?H;LC;N CH=FON <C?H ŝPC>?GG?HN OH? 
Lŝ@F?RCIH MOL FӒCHNŝAL;NCIH ;L=BCN?=NOL;F? des panneaux solaires. 

 

%H =IH=FOMCIHӇ CF =IHPC?HN >ӒŞNL? PCACF;HN ?N >? GI<CFCM?L >?M IONCFM ?N >?M ;=NCIHM JIOL KO? 
FӒCHMN;FF;NCIH >? J;HH?;OR MIF;CL?M NB?LGCKO?M IO JBINIPIFN;ſKO?M H? M? @;MM? J;M ;O >ŝNLCG?HN >? 
la qualité des paysages et du patrimoin?Ӈ G;CM MICN ;O =IHNL;CL? OH F?PC?L >Ӓ;NN?HNCIH ?N 
>Ӓ;GŝFCIL;NCIH >O J;NLCGICH?ӆ 
 

,ӒCGJF;HN;NCIH >? J;L=M ŝIFC?HM J?ON ŞNL? M?HMC<F? >;HM F? AL;H> J;SM;A? ?N JIOL F?M LCP?L;CHMӆ $?M 
parcs éoliens sont déjà implantés : au sud de la commune de Coulonges-Thouarsais, à Mauzé-
Thouarsais, à Glénay et à la limite des communes de Thouars et St-Léger-de--IHN<LOHӆ $Ӓ;ONL?M 
sont en projet sur le territoire (Glénay, Saint-Généroux et St-Varent). Le paysage, mais aussi 
FӒCGJF;HN;NCIH >?M ŝIFC?HH?MӇ DIO?HN OH AL;H> LƣF? dans leur perception. Le bocage, par exemple, 
DIO? OH LƣF? CHNŝAL;N?OL =;L CF <LIOCFF? F?M J?LMJ?=NCP?M ?N G?N ?H M=ŜH? F?M ŝIFC?HH?Mӆ ,ӒCGJF;HN;NCIH 
>ӒOH J;L= J?ON >IH= MӒ;==IGJ;AH?L >ӒOH? Lŝ@F?RCIH MOL FӒ?HNL?NC?H ?N F; L?JF;HN;NCIH >? B;C?Mӆ $;HM 
le payM;A? ;ALC=IF? IOP?LNӇ CF =IHMNCNO? OH JICHN >? L?JŜL?Ӈ >Ӓ;JJ?F P?LNC=;F ә =IGG? OH ;ONL? Ӛ ӨMCFIM 
;ALC=IF?MӇ =BĺN?;O >Ӓ?;Oӊөӆ )F >ICN ŞNL? GCM ?H J?LMJ?=NCP?M ;P?= >Ӓ;ONL?M CH@L;MNLO=NOL?M ӨJ;L=IOLM 
>ӒOH? LION?ө ?N >?M ŝN?H>O?M <C?H >ŝA;Aŝ?Mӆ !ODIOL>ӒBOCӇ les lois (distance vis-à-vis des habitations) 
?N F?M ŝNO>?M >ӒCGJ;=N ?HPCLIHH?G?HN;F ?N J;SM;A?L >?M J;L=M ŝIFC?HM A;L;HNCMM?HN OH? Lŝ@F?RCIH 
MŝLC?OM? MOL F?OL CHNŝAL;NCIH J;SM;AŜL?Ӈ =? KOC HӒŝN;CN J;M @IL=ŝG?HN F? =;M J;L F? J;MMŝӆ 
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3. ,%3 0/24%3 $ɇ%.42%% $5 4%22)4/)2% ɒ LA DECOUVERTE PAR LES 
PRINCIPAUX AXES 

 
La description générale des entités paysagères ne suffit pas à retranscrire précisément le paysage 
du territoire, dont la richesse réside justement dans la rencontre de ces différentes entités et dans 
leurs transitions, plus ou moins « brutales ». 

 

,?M ;G<C;H=?M MӒ;@@CH?HNӇ >?M FCGCN?M ?N L?JŜL?M ;JJ;L;CMM?HN >;HM F? J;SM;A?Ӈ N;HN JIOL F?M 
B;<CN;HNM KO? JIOL F?M PCMCN?OLM KOC F? J;L=IOL?HNӆ #Ӓ?MN JIOLKOIC OH? ;NN?HNCIH J;LNC=OFCŜL? ?MN 
portée aux grands axes les plus fréquentés (« principaux axes sur la carte page suivante »), qui 
constituent les « vitrines » du territoire, ou en tout cas ses points principaux de découverte. 
,Ӓ;AAFIGŝL;NCIH >? 4BIO;LMӇ M?M ?HNLŝ?M ?N M?M @L;HA?MӇ @IHN ŝA;F?G?HN FӒI<D?N >ӒOH? ;H;FSM? JFOM 
fine, car la ville constitue la centralité du territoire et concentre les enjeux paysagers. 

  

#;LN? >ӒŝN;N >?M FC?OR ?N >Ӓ?HD?OR >?M NL;HMCNCIHM N?LLCNILC;F?M ?N FI=;F?M 

Source : Diagnostic / Plan paysage / MO : CC du Thouarsais / AMO : Collectif PAP / MOE : Isabel Claus / 2018 
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